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DÊPABTEÏBNT DU NORD 

CANDIDAT DIT COMBES BiPUBLICAIN 

Th. DEPREUX 
Républicain progressiste 

AGRICULTEUR 

A PROPOS 

Uo homme qui a joué un rûie considé
rable dans la campagne organisée contre 
le privilègedes bouilleurs decruet qu'une 
conscience exacte des intérêts dont il a 
pris la défense aurait dû éloigner person
nellement de nos lattes électorales, vou

es mai 
r, abois, 

masque son Jeu, accepte de servir d'hom
me de paille aux cléricaux du Nord et op
pose sa candidature à celle qui a été ac-
clame par le parti républicain: j'ai 
nommé M. Emile Laine. 

C'était l'aboutissant prévu et voulu de 
cette mise en Mette savamment préparée, 
de CAS manifestations i grand fracas que 
la musique instrumentale d'un gros distil
lateur venait animer de .ses éclats reten
tissants, de ces discours pompeux et en
flammés qui se conviaient du principe de 
l'égalité devant l'impôt. 

Nous deviens non* en douter et nous 
étions quelque peu »ur nos gardes : le 
rôle dirigeant joué par tous les réaction
naires militants renforcées des jeunes re
crues que fournissaient les facultés ca
tholiques pour les déploiements des 
grands jours, les attaques injustifiées 
qu'on prodiguait au représentant dévoué 
du gouvernement, tout, jusqu'à ces dé
monstrations hostiles en face des bureaux 
du jonrnal républicain qui, pour tant,dan s 
ses colonnes, n'avait jamnla épargné les 
bouilleurs de cru, indiquait avec une lu
mineuse claitéles dessons, les mobiles 
de la campagne qui était entreprise. 

Par la suite, il avait semblé que tes 
meneurs de l'affaire avaient eu une com
préhension plus juste des nécessités de la 
situation, et on paraissait avoir apprécié 
l'utilité du concours de tous les représen
tants du Nord, de môme que la nécessité 
de ménager le gouvernement donl le cheï, 
M. Ribot, avait préparé et se disposait à 
soutenir avec sa grande aulorité, le seul 
projet qui ait jamais tenu compte des Inté
rêts de notre région. 

Mais la passion politique qui aveugle 
cos adversaires n'a pas désarmé, même 
dans une affaire où des intérêts économi
ques sont seuls engagés et c'est au mo
ment où le Président du Conseil des mi
nistres, qui est, par un heureux concours 
de circonstances, un représentant de notre 
région, se débat vigoureusement contre 
les partisans do l'injuste privilège, qu'on 
vient, par une candidature intempestive 
et éqnivoque, jeter le trouble et la divi
sion parmi nous ! Eh bien, soit, puisque 
telle est la volonté de M. Laine, des dis
tillateurs qui le poussent et. des réaction
naires qui le patronnent, expliquons-nous 
une bonne fois : i 1 est dans mes h ibitudes 
de dire ce que je pense avec franchise et 
sans arrière pensée. 

Quand M. Laine et ses amis les distil
lateurs ont formé le comité de la Ligue de 
défense de la région du Nord contre le 
privilège des bouilleurs de crû, ils ont 
obéi h un mobile légitime a coup snr, 
mais dont le caractère particulier et per
sonnel était évident : ils défendaient lenrs 
intérêts, ceux de la distillerie. Supprimer 
les bouilleurs de cm, c'était pour eux 
supprimer des concurrents dont le nom
bre et l'importance augmentent d'année 
en année, c'était ouvrir à leurs alcools de 
nouveaux débouchés, de nouveaux cen
tres de consommation. Ils étaient d'au
tant plus dans leur droit que la fraude 
3 ni se fait sur une grande échelle, i l'abri 

u privilège, permet à leurs concurrents 
de fournir l'alcool à des conditions debon 
marché exceptionnelles, en évitant pour 
une bonne part le droit énorme de 106 fr. 
qu'ils sont obligés de payer, eux distilla
teurs, sur un produit dont ta valeur mar
chande est de 31 francs. 

Cette action, je le répète, était très lé
gitime. Mais comme malgré les capitaux 
dont ils pouvaient disposer pour mener 
la campagne dans la presse, «os distilla
teurs se sentaient impuissants à créer un 
courant d'opinion en leur faveur, ils ont 
recherché l'appui énergique do toutes nos 

Î
iopulations qu'ils se sont efforcés do t>o-
idariser avec eux. 

flinïl. malgré leur argent, ils eussent 
été impuissants. \.a effet l'opinion publi
que ne se met pas volontiers avec les 
gros contre les petits et justement le 
principal argument des bouilleurs & la 
Chambre est un argument de sentiment 
qui peut se traduire ainsi: « 31 vous 
» supprimez le privilège, vous frappez, 
e sept, huit ou neuf cent millecultivsteura 
» an profit de quelques gros industriels. 
> Les rois de l'alcool, auxquels vous allez 
• livrer le monopole de la fabrication ». 
Et cet argument la, les distillateurs le 
savent bien, porte sur les indécis. 

Aussi n'est-ce pas les intérêts de 1s dis
tillerie qu'ils ont mis en avant : ilssesont 
réclamés du principe de l'égalité devant 
l'impôt, ils ont démontré l'Injustice du 
grivilège dont, en fait, bénéficient cer-

lines régions, a l'exclusion de 1a nôtre, 
enfin et surtout ils ont invoqué les inté
rêts de l'agriculture 

Tout leur objectif devait être pour eux 
en effet et a été d'amener les cultivateurs 
à considérer comme étant leurs revend! 
cations propres, celles de la distillerie 
t Vous aviez une belle ressource dans les 
« prix rémunérateurs que nous pouvions 
i vous offrir autrefois pour vos bettera-
f ves de distillerie, leur ont-ils dit ; mats 
t aujourd'hui nous ne pouvons pins vous 
< les payer qu'à des prix dérisoires à 
• cause de la fraude des bouilleurs de 
« cru. Ri un remède n'est pas apporté à 
« bref délai, la culture de la betterave de 
« distillerie est perdue ; votre cause est 
* donc la nôtre et vous devez joindre vos 
« protestations aux nôtres. 

Je pourrais faire des réserves sur cette 
manière de poser la question et il me se
rait facile d'établir que le bas prix de l'al
cool, qui ne permet pins aux distillateurs 
de payer les betteraves i an taux rémuné
rateur pour la culture, provient surtout 
de la surproduction, de la surcharge qur 

Eèse sur le marché et déprime les cours. 
a concurrence de plus en plus redoutable 

faite aux distilleries de betteraves par la 
fabrication de l'alcool de grains, de pom
mes de terre, de maïs et de riz, contribue 
fui issam ment à ce fâcheux résultat ; mais 
e grand facteur qu'il faut surtout incri 

miner, c'est la distillation des mélasses 
étrangères dont l'importation prend des 
porporlions fantastiques. 

Dans la production de l'alcool indus
triel, une partie qui dépasse le quart, qoi 
atteindra bientôt le tiers (approximative
ment -ViO.iioi) hectolitres) provient de la 
distillation des mélassesdont nous inonde 
l'Allemagne. Un pareil chiffre donne une 
idée du préjudice causé à la culture 
puisque < un hectolitre d'alcool de mé
lasses rapporte à l'ouvrier français 1 fr. 

de main-d'œuvre, quand un hec
tolitre d'alcool de betteraves rapporte 40 
francs au cultivateur et à l'ouvrier fran
çais, tout en procurant (i francs dedrêche 
pour la nourriture des bestiaux. • (Rap
port Hanicotte.) 

Voilà comment les distillateurs témoi
gnent de l'intérêt à notre agriculture ! 

H. Laine se croit devenu l'enfant chéri 
descaltivateuiB du Nord, parce qu'il a 
organisé nne marche guerrière avectam-
bours, trompettes et grosse caisse pour 
prendre d'assaut une Préfecture qnt ne 
demandait qu'à ouvrir ses portes. Il n'a 
entendu ce jour-là que les acclamations 
sympathiques, il n'a pas perçu Jes réfle
xions attristées ou les sourds gronde
ments de colère d'une minorité de culti
vateurs plu3 .perspicaces qui supportaient 
difficilement les airs itê protection qu'on 
se donnait à leur égard, qui ne se laissait 
pas prendre aux larmesde crocodile qu'on 
versait sur leur triste Bort. 

Si l'on veut que les cultivateurs emboî
tent le pas aux distillateurs, que ceux-ci 
commencent par renoncer à la distillation 
des mélasses prussiennes, qui est la vraie 
cause de la ruine de la culture; alors 
seulement on pourra parler de solidarité 

Je m'attends bien aux airs farouches et 
indignés qu'on ne manquera pas de pren
dre pour relever les lignes qui précèdont 
où allons-nous eu effet si un représentant 
du Nord ose se permettre de dire d'aussi 
dures vérités aux distillateurs industriels 
qui ont pris l'initiative de la campagne 
pour la suppressionde l'odieux privilège? 

Pour le coup, on est capable de me 
traiter de bouilleur de cru : je ne 
soucie point. Je continuerai à lutter contre 
un privilège qui constitue une mons
trueuse iniquité,en vertu do laquelle nous 
payons l'impôt que d'autres ne paient 
point. 

Seulement mon point de vue n'est pas 
tout à fait calai des distillateurs. Je m'in
téresse fort peu à leurs 'spéculations et à 
leur fabrication d'alcool do mélasses, 
aussi, avant que je connusse la candida
ture de M. Laiué dans l'élection sénato
riale de dimanche, j'avais cru devoir en 
donner la preuve en combattant comme 
rapporteur du Comité consultatif des che
mins de fer, et malgré l'avis unanime des 
ingénieurs, une demande qui tendait à 
obtenir des réductions deprix sur le trans
port des mélasses provenant des régions 

par le réseau de la Compagnie 
de l'Ouest. Je n'en reproduis qu'un pas-

ige: 
En d'autres tirm >s,!*s dis. i Ha team du Nord 

recherchent de pluae.n plas les mélasses a dis-
u détriment de l'agriculture française 

qui en est léluite. après avoir obtenu le dou
blement des droit-* sur le* mélasses étran
gère», surtout d'origine allemande, & récla
mer .le nouvelles majoration* de droit» pour 
sa détendre contre l'envahissement chaque 

les dinitiateurs cherchent de n 
tr-'B d'approvisionnement des mélasses, vu 
qu'ils sont aujourd'hui abondamment pour
vue de mêlasse H allemandes dont l'importa
tion % pris des proportions énorme*. 

" noua parait difficile d'aJinettr* qu'alors 
les Chambre* ont roté et voteront HHDH 

cioulo encore de nouveaux droit* pour dêfeo-
lss produits ii notre sol. pour sauver a 

culture de la betterave de distiller e, il toit 
rationnel di venir lavoriaer d'ans manière 
ixceptlonnelle l'utilisation des mélasses par 

ont déjà un intérêt aufÛsamment grand 
S traiter les mélasses de 1a distillerie,en sorts 
que 1a nécessité de tarif plus avantageux 
nn'nn propose de leur accorder ne nous pt-

damontrée. Noua concluons donc au tt pas dâmonlré*. rsou* cooeinons dot 
jet des propositions des Compagnies. 
On ne pourra pas prétendre que ces 

conclusions étalent inspirées par Is dépit 
que m'aurait causé l'apparition de la can
didature Lalné, puisqu'elles étalent dé-
Eosées alors que j'ignorais encore que os 

rillant chevalier de la distillerie démê
lasses se crût mûr pour le Sénat. 

Cela prouve que je n'ai pas la même 
manière que lui de m'intéresses* i l'agri
culture de notre région. Je voudrais voir 
prospérer à nouveau la culture de la bet
terave de distillerie que les mélasses alle
mandes si complaisamment utilisées 
sont en train de tuer, fallût-il augmenter 
le droit d'entrée qui les frappe, jusqu'à le 
rendre prohibitif ; — je voudrais aussi 
défendre plus qu'elle ne l'est aujourd'hui, 
la culture de la chicorée qui viendrait bien 
à point pour remplacer la betterave à 
alcool, si elle n'était plus suffisamment 
rémunératrice, contre les importations 
toujours plus considérables de la Belgi 
que ; — je voudrais enfin obtenir pour la 
fabrication do sucre un régime pins favo
rable, rendu de plus en plus nécessaire 
par le développement excessif de cette 
production en Allemagne. 

Pour y arriver nous aurons besoin du 
concours delà majorité du Parlement et 
je crie bien haut à tous les agriculteurs 
de notre région que ce n'est pas en fai
sant une manifestation réactionnaire sur 
t* nom de H. Laine, que ce n'est pas en 
suivant aveuglément l'impulsion de nos 
gros iistillateurB, qu'ils auront chance 
d'obtenir ce concours dont ils auront si 
grand besoin. Ils y réfléchiront et si le 
souci de leurs intérêts passe avant la 
préoccupation de /aire une manifestation 
mesquine et sans portée, je sais quel sort 
ils réserveront à la candidature Lamé. 

A-t-elle au moins le mérite de la fran
chise, cette candidature ? 

M. Laine se dit « républicain de l'avant-
veille, mais il entend rester en dehors des 
partis et de la politique militante. » Il 
faut convenir que c'est un singulier répu
blicain celui qui vient se mettra en travers 
des décisions du parti auquel il prétend 
appartenir, qui prend son mot d'ordre au
près des comités réactionnaires et qui 
puise probablement dans leur caisse les 
ressources nécessaires à sa réclame élec
torale. 

Ali t c'est un bien mauvais tour que les 
réactionnaires ont joué à M. Laine que de 
le lancer dans la mêlée électorale, parce 
qu'ils savaient la partie perdue pour eux 
et notre candidat M. Depreuxpeut dormir 

ir ses deux oreilles. 
Celui-là du moins peut invoquer sou 

passé de vieux républicain et la modestie 
dont il a fait preuve toute sa vie en refu
sant de briguer les fonctions publiques. 
— tout le monde sait que, cette fois en
core, il n'a cédé, après plusieurs refus, 
qu'aux sollicitations pressantes et réité
réesdes républicains de Cambrai — sa 
modestie, uis-je, fait un contraste singu
lièrement frappant avec l'ambition irré
fléchie de son concurrent. 

Je regrette qtio tous les délégués séna-
riaux n'aient pas assisté à la réunion du 

Congrès où nous avons acclamé sa candi
dature. Ils auraient admiré comme nous 
le talent de parole, la lucidité d'esprit, la 
connaissance approfondie des questions 
politiques, économiques et sociales dont 
il a fait preuve, et tous ceux qui ne sont 
pas des "adversaires politiques irréconci
liables et passionnés, se seraient certaine
ment joints à moi pour proclamer que nul 
homme n'était plus capable et plus digne 

M. Depreux de représenter notre 
département au Sénat où il saura tenir 
une place honorable. 

M. Depreux a lutté toute sa vie pour la 
République, il saura aussi bien, j'allais 

mieux qne personne, lutter mainte
nant pour la suppression du privilège des 
bouilleurs de cru. L'ancienneté et la fer
meté de ses opinions républicaines nous 
permettent de croire quM se rangera réso
lument au Sénat parmi les républicains 
progressistes qni ne savent p.is se résigner 
au piétinement sur place ; elles nous assu
rent en ontre qu'il défendra toutes les ré
formes démocratiques et qu'il ne prêtera 
pas la main aux entreprises que des 
esprits affolés oa rétrogrades pourraient 
tenter contre les libertés si péniblement 
conquises. 

m'excuse d'avoir été si long, mais 
il était nécessaire de dissiper l'équivoque 

i veut créer dans cette élection séna
toriale et j'avais i coeur de dire ce que je 
pense de la campagne menée par les dis
tillateurs du Nord, comme aussi d'ouvrir 

yenxaux cultivateurs qu'on cherche a 
égarer sar leurs véritables Intérêts. Ils 
préféreront sans doute être représentés 
par un agriculteur comme eux que par un 
-'importateur de mélasses étrangères «t 

est ce qui «attire une victoire éclatants 
à M. Deproui. 

Gustave DRON. 
Député du Nord. 

Echos etjkmvelles 
M . Envie Poivilloa, l'auteur de Bernadette, vient 

4e déclarer qne jamais Clémence Isaure n'avait 
'•**, que celle doues figure était (tua d l'imagina-
inaapnUirs. 

Le Mrinii de Devowfafre vient d'iniïalkr an 
chenet* de fer dans si propriété, et pour con

duira so« invi et U e'eet fait r*— 

«daeêlèer* bandit t 
Qqu-e Bôsnetll. SU Beilaeoeeia, doal la Frsaee 
entière connaît Isa exploits 

•rooêr, de Pitlar.artfBI»f»-riBisV visât de 
M: Il a réduit «n 
beats preeeien kj us 

corps humain aountie i 
draullque, i une petite 
bit, aj>nt l'apparence da marbre. 

compacte, inaltéré-
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DEPECHES 
Srvict ssdrraJ VUamphique et Mépkomqw: 

et f Avenir de kunbaix-Tourcoinf 

Conseil des Ministres 
Paria. 18 jota. — L M mintstrs* ee sont 

réunie mardi matin, i l'Klvsée, sons la pré-
slriescs de M. Félix Feu». 

La séance a été très courte et consacrée a 
l'expédition des affaires courante*. 

L'imprimerie Nationale 
Le garde d*s sceaux a fait signer nn décret 

modifiant la taux dee pensions et secours i 
accorder aux fonctionnaires chefs, employés 
et ouvriers de l'imprimerie Nationale. 

M. Dupuy Dntempt à EtreUt 
Le ministre des travanx publiée a et* déel-

gné ponrrepréunter, le 32 juia, le gouver
nement m l'inauguration du eattmtn de i « 
des Ifs, i Etreiat. 

H Chante»?! à VemMsti 
_ «on cote. M. Cbautemp* proslAei», le 

39 juin, 4 Versailles, le btaquet anntvsr-
o de Hoche. 

CHAMBRE 
Séance du ISjutn 

Presdencs de H. Henri Btl**oa, présidant 
AVANT LA SÉANCE 

( o a i m l s i l o a d a b«e1 c«t 
La Commission da budget A réponse» les crédit» 

sapptémstiUires ré:Umés osr M. Ctuntempa pont 
— "nntailetle Hsst-Oaaenfen, «Umi-

le débat complet sur la question colonne Monteil et le Ifant-Oaseogeri, 
_iere é provoquer le débat « 
à le tribuns de la chambre. 

LA SKANGE 
iverte * deux heures. 

les biens de famille insaisissables 
La Cb/imbre prend en eoneidérslion : 
1-La proposition de lot de H. UvetlM et plu-
tnrs doses collègues, ayant pour objet de créer 
» Franeides biens ' 
2' La proposition 

. _ loi de M.Habberd 
l'insaisiaésbilt é i* domielle familial (loi dit! 
hotnettead), 

propos: 

Us conseils généraux et i'arrontaiem 
e adopte la nroposlUoe. de h 

Les conflits de Rive-de-Gier 
afl Cbtrpentie'. — J'ai déposé une demand< 

•interpellation sur l'irîitudn 
dsni les eonfl u de R 

"s président di 
de cette 

s autre» in'erpelletio 
ivovie* après la loi «es boissons. ( Ira* bien). 

e(Jer. Je v 
aident da conseil 
e-iMion de cetti 

ver pelletions 

U REFORME 
DES BOISSONS 
L'ordre da jour appella U «nile de la diseusiio 

u projet de reforma de l'impôt dee boisson*. 

LapropositionColbart Laplace 

l'enlèwment après s d'sntrepAt. Le ealh*: 

oiidre de 40 millio 

d do wut. — c 
n des fruits qui a guidé les s 

JBk¥ 
• 

i 
Cst 
[a deminli 

ito 'menés. . 
préiidentiiu conseil a repoussé hier les 
us ai modérée* de M. Vallé qi ' 

bot de concilier les Intérêts du Tr& 

Kitoimelles. — Je conststs avec regret 
' idem >iu conseil a repoussé hier lea 

modérée* de M. Vallé qui argent 
• * Intérêts du Tr?S( 

Cs refus produira 
" qne j'avais le devoir 

oulh 
campafîneson mè ontentemeût quo j av 
du trsd-iir* i la tribune en apportant 

tlon. (Très bien sur divers innés ) 
M. ftlbot. — C'est ta ChembreouL vote. 
A Isa m » J o r U « de> 8 6 1 vstlx o o * t r * 

1 1 4 i a r l*S5 v o t a n t s , l 'asas-ade. 
• a e a t m'eat p a a a d o p t é . 

Discussion de l'article 2 
La Chambre \mw* à l'examen de l'article 3. 
H. Chipais. — •'« dsnundo ù sabstitaer i 

de 

cvisidérés comme bonfllear* 
priéiaires distillant seulement 
mini, leurs fruits é pépin et 

t tels lai dis-

• ds raisins i 
nétaire lui-mêma i 

laisser,-passer 
Bt des périnée! 

vignerons, lea peii's nropriétaf 

pas le pro-
re transport!:s 

« années, lea 
1rs vaillent Si 

Pendant des périodes 
t|M P«y'8 PP 
résolut. La ji 

paa de leur droit, 
le t»pp"rtùui\ —Le gouvernement et la 
ttestaa aapmiesent l'rnnensèment. 
BMndslteQt ds M. i.Uapuia est repoussa à 
i Isvéea. 

M. r-annee A3 Montebsllo. — n feat éi 
t le cfl'è .niUMitorial de le lot 1 

I s al 
pas 1 

a (Apple*-

1 conciliatrice qui doit féu 
l lia suffrage t (Applaudissements). 

Discours de IL Cot 
M. cot. —Le gouvernement vs acculer IsChaso* 

. -e eo menopoés de l'eleool qur aura pour lai U 
WA des aartisacB dn monopole et le vote de tout 
lee mécontents. 

La projet an disensaloa est Is projette ?ss-de 
CaMe. (Très bien à drotte). 

La saavreaatoa «es boeillesn Se e n Nt la beat 
de ht préaadM réfotsee prnjssée. Le «rase eae 
itavern U fabrieaSosi des aleooU si le fait asm sa 

' ide sasee ee la ajrpredaettoa. (Trie bien), 
natation de privilège des bouilleurs de ara, 

la qoes'lrm de lt récolte pesr 1803 ne sont poor 

rlea dus la crise que subissent Uf alcools de 
Nord, qni est le résultat de I'UMHII1<U« dee 
cseadaaV 

On ee troeve en présence «y ne fait toaojsssacme 
aemvaaa : rentrée dee aleoots de via n marcke-

Lee tlsoeie d'iedwtrie aoee H a «a ans» A n 
asoaeameM rétrograde, en sot que eoa «oaamostoai 
de boacbe, ils sont exposées A perdre ee qae Us 
esaxde-vle eotaeuee dette** M * " - (Très bée*). 

P»or ensejer ee monissasat fl fait qae les de-
partemeats gréais prodaetears de vme se JsataW 
pas «se ans— d'alcool aar U atarahe. 

II v avait letAfeMi proposer an projet de réfor
me de l'impôt des betasoos slteg* de toutes les 
quêtions lecondsirea, et lsplus simple était de 
reprendre U projet voté en 1H93 pu U Sénat et 
qui n'offrait qi'un point difficile, estât relatif 

l'a lait poei les tarit* de 
qu'obscurilé» dans la loi proposée. 

L'abonnement a>st quel'exerc ce ee t̂uii* Pen-
.nl Utmpeqee la machina fenctio*«era. entre 
-t-oasbex l'abonné T C'est A celte qeeaUon pré

cise que l'oralear demande aae réponse. — 
• 'aaaMaaemeBit.) 
_ . Fonqaetsipliqie qne l'article'J aérait diffi

cile A appliquer, particulièrement dus les f-sv» de 

M. O. raFiare. — L'abonnement tel qu'il est 
proposé est un nouvel exemple de l'arbitraire de 
la législation qai régit U* boissons. 

1 et simple qa'oo aboutira, 
p u l'article S (Applaudie-

Discours de IL Catnsse 
Coaaroiwttre dn Oo'jvernemont 

M- Gss as, commissaire du Oonvornem***, « -
1 entend faire fonc-

[ M. Blarier a eronaaé aoeammeet «TieasVer 
dooe l'ertide premier Têt* lai M I M U I HSMHB-

dsctn Mrretwa daaa 4s* staaueoi 

M. Bernard ( la Doab») ésmanle à A:» cat 
P*r U eoamisaioa. 

LA SEANCE 
L* eeaaee «si oeveHe * 9 hsorre. SOJ* ta f 

dencedaal. faiallirani I aoemr. 

j S ^ f t appelle la diM'n 

régime de l'abonnernsnt, 

les difSenltés, nuls 
tan 
ibuable acceptera l'évaluation de 

Dans Us premie 

,'aboanetneot a>t u »fota 

r«da p-ejet 

M. Biavier — C'est la trouuàme foie,sMoeiaors. 
a'H eea ejueit on de eetts <;«mpagae>a Parie-
ieat. Je as veax pu IneiUer -ur U r«* «M •»»• 
icate de garamtU, qeelqe'artérA: qee HSSiaM 
«le qieetio*. Je va** aeatessasd essai»sw sose 
!» avMtages coaeédéa aax caema» da fwa* t<4 
nt été exortiilants e. bore de toaie pvsmaestan 
ver le produit des l'gaes eo exoloiutioa. 
Cstte eitnatien était AmiDemioeai QéfatsjsBat* 

ux intérêts de t'Btat, La Comptante aur*it ne 
lire honorablement ose affaire'. Il n'en e r.ea 
té.graea A la facoa dipionble dont oat Aséee-fu 

La aoeveile co vention améliore nWabtaatsatU 
itualion ; toaiefo s. 0* o'obt.oat cette esseseet* 
on qu'an i n J i ooaeeetions q >e j'esUsj* ( m 
rende*. Je vo'e-ai eetie eoavealioa soas !» tê~ 
srve qae le mioistre n'engigwa sucs* tmeatl 
ur celle Igné, sine l'aatortiaJtoa dn Pstlteass*. 
M. Aoglèi (Ver). _ J. iro .» $1***^ 

'.-. u< ur». |.,e la*>!inv*ntioa ne s occupe qaasjsa 

seatduVw. 
Je demanlë l'ajourne; 

eatsion e* vas d'un m* 

l'agent du Isa* 
Un propriai 

déclaration p. 
;'*ri»!v»e i-|iios:qae,fJ*tennineni le prodalt probable 

lement. On n . 
ment dn droit 
pendant l'ope 1 

deux parties s'entendront faci-
a qae tout A fait exceptionnel e-
pénèirer chex U bouille tr de nru 
in. L'administration eepere faire 

opération! nouvelles sree te peHoaael 
1 dispose acrneliement. 

ilont l'exisnaioo eit devenue 
legs des bouilleur» de 1 

Discours do M. Salis 
Lorsque l'abonnement, dit le c 

, dn gouvernement aura été accordé A an bouil
leur de cru qui aura le droit de bouillir d i litres 
il ne doit pie* y avoir d'exercice e 

pria l'abon
n i font une plue grinde quantité d'alcool 
aiieent rie l'abonnement, ponrront être 

ces, MVa les pstita, qui jouissent de la 000 

|MI 

'ils ioai 

nmatlon familiale, ne c pas être exercés 

M. Moâ'gaot critique ta ivst'T-me qoi vient d'Aire 

préaident. — U. Brousse n déposé nn 
1 nereit le sanction dee déclarations que 

1 faire U. lo rapporteur. 
Peut-être, dans ces eondiiious, conviendrait-il 

~ e texte i l 

îl, il faut établir l'e 

f paye Us droit» 
l'alcool, personne 

i demander. Si le bonil *UT produit plus de 38 litres, il dispose d 
iaur acquiturlesdriita et sic" " -
miles annuelles. (Très bien), 

la suit) de la disons " 
M. de Montsbello 

s de la •liseussion est n voyêe A Jeudi. 

H. le président. 

La séance t 

Pùysioaoniîe de la séance 
Elle est très intéressante, celte discussio* snr !< 

iglme dee boissons, mais, il faut l'avouer, elli 
lanqne un peu de variété. Les orateurs sont divi 

1 deux catégories bien diainotea : les pirti 

doit réaliser une réforme importante, attendue de-
pats ('0 longues années par le paye; de l'autre, 
attaque avec ane ardeaasms eease frémissante. 
une loi qnt, dit-on, consacre une monstrueuse in> 
jaitlce, Lee disco 1rs. t'inspirent d'opinions aussi 
neltement tranebéas ne peuvent être que des varia 
lions plus ou moins brilUntes exécutée* sur Cem 
thèmes cootradie oiret. Pour pvUr franc, la déba1 

ressemble an peu è la chanson du Petit Nsvire. 
C'est snr l'artlcta 3 du projet de 1a commission 

autorisant les bouilleurs de cru A psyerlea droit 
dus A ta Régie par voie d'abonnement qu'on 1 
bataillé aujourd'hui. Dans la premier* p rtfeds 
la séince on a discuté — et repoussé — deex 
amendements imag nés par les boniueura pour leur 
permettre d'échapper A la loi nouvelle. Dana 
seconde, U débat ae port* toat A la fois sur 
amendement de M. de Montebsllo ayant pour I 
d'affranchir de l'exercice les bouilleurs employant 
des alambiea d'ans contenance inférieure è cinq 
hectolitres et sur l'article lui-même. 

'abord asseï «taire, ta discussion n'a pas tardé 
ivenir confuas au point que U rspporteur 

jusqu'au Jirec'sar des contributions indirectes n 
rensient plus r;*o. Pour se tirer d'affaire on 

pris le sage parti de renvoyer l'article et t'amend 

£emble A celle du Petit Navire t 

SÉNAT 
AVANT LA SÉANCE 

Camiiii'aafen d e a s lasuicea 
La Commission dea Gnaaose du Sénat a reposas» 

la résolulioe vo'éa par U Chambre au sojdt 4* 
service dee transporta maritime* postaux. 

La Commission e dévidé é'aotorieer le ministre 
du commerce i traiter avec tousse ta* eoesiagiria* 
qui s* préeeateront soar le treoeport de* depé*n*a 
et é Mserer es service aa sadvea de* somme* ejni 
aérant denoées A chaque eompagoée par ss»char-

Le* prima* é ta vileass seroat données à ta M 
pagoia qui aaiurersll ta aarvie* I* oins rapide, 

s > a nanédassba eU I M M I I 
Le commisalfin 

tendu Uil. El*-

de fer da M 

da la suite de U cla
ment de U eoavauésja 

ee-te affaire, mou dépensasse** 
ictima a^gtaaeraeats qui ont n*i par m«em* 
ebarg* de* dèp—ase exagérées UsquiTIssspl 

été effectuée* en dep.t d* ropoeaition de i> •**. 
part dee communes intéressées et grao A des sa* 
fluencessiienecies. 

ir mérite donc que U Parleauat s'iaférajsjn 

H. Dapuy Dutempe s'aisacis aax cous 
a rapporte r. 
M. A calés monte ds non va** i la tribm 

o\m tUwergêt. — Il *'y e plu q**a * 

> Sénat e'njo-irne è ieudi. 

U FRANCE ET LA RUSSIE 

mise A H. Félix Faur* dn cailler d* 
André n est nallemeat le réanllat d* 

tlone diplomatlqnea. Cent le 

résolution ne lui a été Jnsp'.n** par 
On assure que Nicolas II avait *"**«*-« 

demandé que la cérémonie rrai a oa lien at*r 
à l'Elyeée lût gxée au 11* juin, c>st-i-i*r* n i 
jour même où doivent commencer les fétu 
ailemandea. 

Le gouvernement fiançais tout en a* mon
trant fort aenalol* in seiniment qni aniiaarl 
1* Czar, a estimé qa il valait beanco-jp mieax 
que cette cérémonie fat avancée et nVût put 
les allure* d'une manilesUlion trop âinzt*. 

Le txar s'est rendu é ce raisonnement ra% 
aprea tout, il n'a nulle intention provocalna* 
et ses desseins, comme les uùtrea. sont as***. 
lument favorab'e 
la publication de 
colas II adresaée é M. Félix Fanrë. L* Con
seil dea min stras a décidé qu'il n'y avait pan 
lieu de communiquer A la prm^e cette nw> 
aion tonte contî ientielle et uniquement d ctén 
par la courtois!* dn souverain. Malgré tan 
questions Indiscrète* de la Chambre, I* aoé-
nUtre des aûVres étrangères ne fera c**v 
naître qne 1*8 documenta qn' 1 est utile dn 
porter a la tribun*. A l'avenir, comm t dasj* 
le pasaé, rien nn aem livré nn hasard dn 
l'inspiralioa. Oa raconte que lea âèehntim» 
lues, nu cours de la dernière iotprpe!lati*m, 
par M. Hanoteaux avaient été non *--*'*nn* 
di-ciuées par le cabinet tont entier snai» pen-
babloment soumises au tzar pour la pars** 
concernant l'alliance russe. 

Et tandis qne 1* ministre français tenait 4 
la tribune le langage qoi a causé u 1* ai *#*». 
sensation en Europe et que les journaux an 
Il rl.n prétend n' a^oir fait si manvaist im
pression a la cour de Russie, l'empereur dsadt 
parfaitement éclairé. 

Tenu an courant directement par M. d* 
Moreoheim, il dînait i M. Lann** de Monnv 
bello, qui était, paralt-U t> ce moment anpnai 
de Ini. « Votla ee que votre ministre des auW-
re» étrangérei décJare *rev mon asaeattaiemt 
à la Chambro des députés. • 

On aurait tort (!•) i-ror* que dnn* celte ma
nière l'agir île nos gouvernants il y ait la 
moindre servili<me. C'e-t de ta prudenc*. 
voilé tont, jointe a la doférenca dû* é an 
ami et aille. 

s sont ping* pouvor. 

Télégramme ée S. FélK Fanre 
A l ' CâEAJft 

! d l tCBO-Paris, 18 juin. — Voici le U 
gramme onvové par M. Félix Fat 

« M. Félix Faur*, preeid-al d* la Hépa-
bliqna françatae, A Sa Majesté Nicolaa IL 
empereur de tontes les Russie*. 

• M. le bsron de Mobranlietm vient dn ssm 
remettre le^ insignes d* l'Orir* de St-AnéM 
que Votre Majesté a bien voulu me eoalamr. 

» Profondément touché dn nonwaii gnsm 
d'amitié que Votre Majesté vient d* donner 
aujourd'hui i la France dnna ma p*t*»nna» 
j * tiens i lui exprimer sans retard m» *t*> 
cère gratitude.* 

LE COURONNEMENT DU CZAR 
et SX. F é l i x F a u r e \ 

Pari,. 18 |.I«. - O* itmtmt I* 
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